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Episode de pollution

Explication de l’épisode et évolution

Mesures préfectorales

Recommandations comportementales

Pas d’épisode de pollution Information et recommandations

Alerte sur persistance Alerte

Dépassement du seuil d’information et 
de recommandations 

Dépassement du seuil d’information et 
de recommandations 2 jours et plus 

Dépassement du seuil d’alerte

Les Préfets informent que les mesures recommandées ou obligatoires pour la
réduction des émissions de polluants, adaptées selon la situation, sont disponibles
auprès des préfectures de département.

L’ensemble des recommandations est disponible sur les sites Internet des
préfectures.

De façon générale, il est recommandé

Particules Particules Polluant concerné :  Particules

Atmo Hauts-de-France prévoit mercredi 23 septembre 2020 la fin de l’épisode de
pollution aux particules sur le département du Nord.

L’épisode a été constaté mardi 22 septembre 2020 sur le département du Nord.

Aujourd’hui, l'arrivée d'une perturbation avec de la pluie et des vents plus soutenus va
permettre une diminution des niveaux de particules PM10 sur la région.

Au vu des conditions météorologiques et des modèles de prévision de la qualité de
l’air, les concentrations de particules PM10 resteront inférieures aux niveaux
réglementaires pour aujourd'hui et demain.

Prévision du 23 septembre 2020 à 11:00

d’utiliser les moyens 
de transport les 

moins polluants : 
vélo, marche, 
transports en 
commun, le 

covoiturage...

de réduire la vitesse 
de circulation.

de réduire les 
émissions de 
polluants des 

acteurs 
économiques 
(industrie et 
agriculture).

Mercredi 23 septembre 2020 Jeudi 24 septembre 2020 

Bien aérer la pièce 
en cas de ménage 
ou de bricolage en 

intérieur.

Il est interdit de 
brûler des déchets 
verts à l’air libre, et 
ce, toute l’année.

Fin de l’épisode de pollution
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Particules PM10 (moyenne journalière) : 
50µg/m3

Particules PM10 ( moyenne journalière) : 
80 µg/m3Particules PM10 (moyenne journalière) : 

50 µg/m3 prévu le jour-même et le 
lendemain


